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Chaleur : de nouvelles obligations pour
l'employeur

Descriptif :

Afin de protéger les salariés exposés aux risques de la chaleur, l’employeur doit mettre en place de nouvelles
mesures de prévention. Explications, mise en place en fonction des seuils de vigilance météorologique, ...

Le décret du 27 mai 2025 introduit de nouvelles obligations en matière de prévention pour l’employeur . 
Ces dispositions s’appliqueront dès le 1er juillet 2025.

Lien vers la présentation générale des objectifs du décret : https://entreprendre.service-public... 

Lien vers le décret : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf... 

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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